
Burundi : La Constitution amendÃ©e ouvre sur de nouvelles formes d'exclusion

  PANA, 18 dÃ©cembre 2017Lâ€™Ã¢ge dâ€™Ã©ligibilitÃ© et la double nationalitÃ© balisÃ©s dans la Constitution amendÃ©e au
BurundiBujumbura, Burundi - Lâ€™article 98 de la nouvelle Constitution qui amende celle de 2005, stipule que le candidat
aux fonctions de prÃ©sident de la RÃ©publique devra avoir Â« 40 ans rÃ©volus Â» et jouir Â« uniquement Â» de la nationalitÃ©
burundaise dâ€™origine.  
  Un rÃ©fÃ©rendum populaire sur la nouvelle Constitution (77 articles amendÃ©s, neuf amÃ©liorÃ©s et trois Ã©laguÃ©s sur un total
de 305) va avoir lieu au mois de mai prochain, en prÃ©lude aux Ã©lections gÃ©nÃ©rales de 2020, a dÃ©jÃ  annoncÃ© la
Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI).  Au terme de lâ€™article 97 de la Constitution rÃ©volue, le candidat
aux fonctions de prÃ©sident de la RÃ©publique pouvait avoir 35 ans et Ãªtre de nationalitÃ© burundaise Â« de naissance Â». 
La classe politique nationale est rÃ©putÃ©e gÃ©nÃ©ralement jeune et ce critÃ¨re dâ€™Ã©ligibilitÃ© est ressenti par certains comme
une source dâ€™exclusion.  Lâ€™actuel chef de lâ€™Etat burundais, Pierre Nkurunziza, Ã©tait arrivÃ© au pouvoir par les urnes, en
2005, Ã  lâ€™Ã¢ge de 42 ans, tandis que le plus jeune des chefs dâ€™Etat connus au Burundi, le Colonel Jean-Baptiste Bagaza, Ã 
la tÃªte du pays Ã  la faveur d'un coup dâ€™Etat militaire en 1976,Â  Ã©tait Ã¢gÃ©, Ã  lâ€™Ã©poque, de seulement 28 ans.  La double
nationalitÃ© risque aussi de pÃ©naliser un certain nombre de politiciens burundais qui sâ€™en revendiquent par la force des
choses, notamment lâ€™exil forcÃ© ou par choix dÃ©libÃ©rÃ©.  A ce sujet, lâ€™article 21 du code de la nationalitÃ© encore en vigueur
stipule que Â« tout Burundais, Ã  qui la loi attribue cette qualitÃ© Ã  titre originaire, a le droit d'avoir une double nationalitÃ© Â». 
Dâ€™un autre cÃ´tÃ©, lâ€™article 22 du mÃªme code veut que Â« toute personne, ayant possÃ©dÃ© la nationalitÃ© burundaise Ã  titre
originaire et l'ayant perdue pour avoir acquis une nationalitÃ© Ã©trangÃ¨re, peut redevenir Burundaise Ã  condition d'en faire
la demande et garder sa seconde nationalitÃ© Â».  La nouvelle Constitution amendÃ©e apporte encore une innovation,
concernant la prestation de serment Ã  la prise de fonctions prÃ©sidentielles, Â« Au nom de Dieu Â» qui rythme dÃ©jÃ  les
discours officiels, dans diffÃ©rentes circonstances.  Lâ€™article 107 Ã©dicte que lors de son entrÃ©e en fonction, le prÃ©sident de
la RÃ©publique prÃªte solennellement le serment, Â«Au nom de Dieu le Tout - Puissant, devant le peuple burundais, seul
dÃ©tenteur de la souverainetÃ© nationale Â».  Dans la Constitution de 2005, le prÃ©sident de la RÃ©publique entrant prÃªtait
serment Â« devant le peuple burundais, seul dÃ©tenteur de la souverainetÃ© nationale Â» et jurait fidÃ©litÃ© Ã  la Â« Charte de
lâ€™UnitÃ© Nationale, Ã  la Constitution de la RÃ©publique du Burundi Â».  Les autres engagements Ã  consacrer Â« toutes mes
forces Ã  la dÃ©fense des intÃ©rÃªts supÃ©rieurs de la nation, Ã  assurer lâ€™unitÃ© nationale et la cohÃ©sion du peuple burundais, la
paix et la justice sociales Â», Ã  Â« combattre toute idÃ©ologie et pratique de gÃ©nocide et dâ€™exclusion Â», Ã  Â« promouvoir et Ã 
dÃ©fendre les droits et libertÃ©s individuels et collectifs de la personne etÂ  du citoyen Â», et Ã  Â« sauvegarder lâ€™intÃ©gritÃ© et
lâ€™indÃ©pendance de la RÃ©publique du Burundi Â» restent inchangÃ©s dans les deux cas.  La nouvelle Constitution amendÃ©e
maintient en mÃªme temps le caractÃ¨re laÃ¯c de la RÃ©publique du Burundi, Â« indÃ©pendante, souveraine, dÃ©mocratique,
unitaire et respectant sa diversitÃ© ethnique et religieuse Â» (Article premier des Principes gÃ©nÃ©raux).  Au niveau de
lâ€™exÃ©cutif, la Constitution amendÃ©e innove Ã©galement par lâ€™introduction dâ€™un septennat Ã  la place dâ€™un quinquennat et un
poste de Premier ministre.  
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